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Femmes au travail:
la nécessité de nouveaux services sociaux

Au cours de ces dernières années, les femmes, autrefois vouées au
rôle exclusif de «gardiennes du foyer», ont consolidé leur position
sur le marché du travail, indique un rapport qui est soumis à la
Conférence internationale du travail 1978. Cette étude souligne
toutefois qu'il faudrait davantage et de meilleurs services sociaux
pour encourager la tendance favorable à l'emploi des femmes ayant
des responsabilités familiales.
Ce rapport, préparé par un comité d'experts indépendants, passe
en revue les progrès accomplis par les Etats membres de l'Organisation

internationale du travail depuis l'adoption, en 1965, de la
recommandation (n° 123) sur l'emploi des femmes ayant des
responsabilités familiales. Il montre qu'en dépit d'une évolution tout
à fait «exceptionnelle» l'incertitude persiste dans certains pays au
sujet du rôle des femmes dans la société. Les hommes, souligne-t-il,
n'ont souvent pas encore pris conscience du fait qu'un traitement
équitable des femmes en qualité de travailleuses bénéficie à la
collectivité tout entière.

Surcharge des installations existantes

De nombreux pays reconnaissent la part prise par la femme dans les
gains du foyer et encouragent cette tendance, note le rapport. La
promotion de l'égalité de chances et de traitement s'est concrétisée
aussi bien par l'adoption d'importantes mesures législatives que par
la création de rouages administratifs et la mise en œuvre de
programmes appropriés. Ces améliorations ne résultent pas seulement

de l'action engagée par l'OIT, les Nations Unies et les
organisations féministes; elles tiennent aussi au fait que les femmes, qui
constituent une part importante de la main-d'œuvre (34,1 %),
participent de plus en plus aux activités syndicales et politiques.
La recommandation (n° 123) de l'OIT visait à encourager l'aide aux
travailleuses sur deux plans:

- l'établissement des services qui leur permettent de résoudre les
difficultés quotidiennes que leur cause la dualité de leurs fonctions

au travail et à la maison;
- l'assurance d'une orientation et d'une formation professionnelles

pour aider les jeunes filles et les mères de famille à éviter toute
discrimination fondée sur le sexe.

L'adoption de ces deux catégories de mesures a été très fréquente
dans les pays industrialisés. Dans les pays en développement,
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où une très faible part des 360 millions de travailleuses sont salariées
et où les enfants sont souvent pris en charge par la parenté, la
mise en place de services spéciaux a été beaucoup plus lente.
Mais l'évolution des mentalités en ce qui concerne l'emploi des
femmes mariées a entraîné dans la plupart des pays une surcharge
des installations existantes pour la garde des enfants. D'importanest
ressources devraient être mobilisées pour améliorer ces services et
les pays ont souvent d'autres priorités.
Cependant, le rapport souligne que les femmes ne sont pas les
seules bénéficiaires de telles politiques. Les mesures qui leur
permettent de trouver un emploi et de le garder contribuent directement
au développement de l'économie nationale, en rendant possible une
expansion de la main-d'œuvre. De plus en plus de gens comprennent
et acceptent que «les problèmes posés par les responsabilités
familiales devraient être considérés comme des problèmes intéressant
la famille et la société, et non seulement comme ceux de la
travailleuse». L'action devrait donc être poursuivie à tous les niveaux,
notamment au niveau gouvernemental et à celui des organisations
d'employeurs et de travailleurs,

Responsabilités partagées à l'égard des enfants

Selon le rapport, «l'incertitude» persiste encore dans de nombreux
pays quant aux rôles respectifs de l'homme et de la femme vis-à-vis
des gains du ménage et des tâches domestiques. Certains
gouvernements, ainsi que des organisations d'employeurs et de travailleurs,

estiment même que la recommandation n° 123 est dépassée à

cet égard, parce qu'«elle est fondée sur l'opinion que, en matière
familiale, des responsabilités plus grandes incombent aux femmes
et, par conséquent, que des mesures spéciales sont nécessaires
pour les aider». Hommes etfemmes, selon eux, ont d'égales
responsabilités vis-à-vis de leurs enfants et des autres obligations
familiales, de sorte qu'ils devraient avoir un accès égal à tous les
services et à tous les arrangements en place dans ces domaines.
En cas de révision de la convention n° 123, on devrait y inclure, selon
d'autres suggestions, des mesures visant l'introduction de l'horaire
souple pour tous les travailleurs, la réduction de la durée du travail
en faveur des travailleurs ayant des responsabilités familiales, un
congé spécial pour permettre aux travailleurs de soigner leur enfant
en cas de maladie et le développement des cuisines communautaires.

Le rapport du BIT souligne que l'adoption d'une politique permettant

d'aider les femmes à assumer à la fois leurs responsabilités de
travailleuses et de mères de famille ne devrait pas porter atteinte à

leur droit de rester au foyer pour s'occuper des leurs, bien que,
ajoute-t-il, les conditions matérielles limitent généralement cette
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«liberté», les femmes étant souvent obligées de travailler pour
subvenir aux besoins de la famille.
Le rapport note également que les opinions sont encore très
divisées sur le point de savoir où la protection nécessaire aux travailleuses

se termine et où la discrimination débute. Ainsi, dans
plusieurs pays, les heures supplémentaires et le travail de nuit sont
interdits aux travailleuses pour qu'elles puissent consacrer davantage

de temps à leurs activités au foyer, tandis que d'autres pays ont
aboli les restrictions de cette nature, considérées comme discriminatoires

à l'égard des femmes. BIT
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